
ELECTIONS 
PROFESSIONNELLES

 
DU 27 NOVEMBRE AU 

4 DECEMBRE 2014



Les Commissions Administratives 
Paritaires : CAPA CAPN

Qui vote ?
les titulaires (enseignants, CPE, CO-

Psy, administratifs, direction, 
inspection) 

Gestion individuelle de la carrière et de 
l’affectation des personnels (mutation, avancement 
d'échelon, hors classe, …).
Défense des intérêts individuels et collectifs.
Garantie de l'application des règles communes.
Assurance de la transparence et lutte contre les 
passe-droits.



Les Commissions Consultatives 
Paritaires : 

CCPA

Qui vote ?
les non-titulaires (AED, 

contractuels enseignants, 
administratifs, sociaux et de santé) 

Gestion individuelle et collective des agents 
non titulaires.

Consultation en cas de sanction disciplinaire 
ou de licenciement à l'issue de la période.



Les comités Techniques : 
CTM CTA CTSD

Qui vote ?
TOUS : les titulaires, les non-titulaires 

et les stagiaires 
Organisation et fonctionnement des 
administrations, établissements ou services.

Gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois 
et des compétences.
Gestion collective des moyens alloués aux 
académies, aux départements et aux 
établissements.
Avis sur les projets de texte par vote 
des seuls représentants des personnels.
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